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Presence du Jura aux Seychelles

par les missionnaires

par frere Imier Montavon

Bien avant l'arrivee des cooperants juraSsiens aux Seychelles, le Jura y etait
deja represente par quelques missionnaires qui ont travaille au developpe-
ment de ce petit pays. Le domaine scolaire a toujours ete une des grandes

preoccupations de la Mission.
Au debut du XIXe siecle, vu le petit nombre de personnes residant sur ces

lies, la prefecture apostolique de l'Ile de France (lie Maurice) ne pouvait pas
etablir une mission permanente aux Seychelles, malgre l'insistance des

habitants. Mais il y eut des missionnaires de passage qui etaient en route pour
l'lnde. Les Seychellois n'en profitaient guere, car souvent, le jour ou ils en

apprenaient l'arrivee, les pretres etaient deja partis.
En 1810, apres 40 annees de presence franjaise, les Seychelles passent ä

l'Angleterre qui envoie tout de suite des missionnaires anglicans. Al'epoque
de la liberation des esclaves, les catholiques revendiquent leur droit ä un pre-
tre. Avant ^emancipation, les esclaves appartiennent a leurs maitres et en
adoptent la religion; devenus libres, ils peuvent choisir leur Eglise ou demeu-

rer pai'ens, situation dans laquelle la plupart des colons les ont laisses, faute de

pretres.
Il faut attendre jusqu'en 1851 pour voir un premier missionnaire catholi-

que-romain s'etablir aux Seychelles. Une annee apres, ce pays est etabli en

prefecture apostolique et Rome envoie les premiers capucins qui debarquent
le 20 septembre 1853. Avec leur presence et l'arrivee des Sceurs de St Joseph
de Cluny en 1861 et des Freres des ecoles chretiennes en 1867, l'Eglise devient
vivante et peut entreprendre un travail concret. Des lieux de culte sont bätis,
des ecoles sont ouvertes en ville et dans les grands villages d'Anse aux Pins,
Anse Royale, Anse Boileau, ainsi que sur les lies de Praslin et de La Digue.

La province des capucins de Savoie, qui a genereusement envoye des

missionnaires aux Seychelles pendant cinquante ans, ne peut plus repondre aux
desirs de l'eveque, etant donne la persecution religieuse qui sevit en France.
C'est alors la province suisse qui est chargee de prendre la releve. Les quatre
premiers capucins suisses arrivent aux Seychelles en 1904.
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En 1948, le premier Jurassien debarque sur ces belles lies de l'Ocean
Indien: il s'agit du pere Humbert Espoti, de Vieques. Ii est suivi de tres pres
par les peres Joseph Prince, de Soulce, et Marcellin Grillon, de Cornol. Tous
les trois passent dans plusieurs paroisses et sur les lies de Praslin et de La

Digue comme eures... En plus de leur ministere pastoral, ils ont la responsa-
bilite materielle des ecoles: construction de nouveaux batiments, entretien
des locaux existants, recrutement du personnel. On sait que pendant long-
temps les ecoles primaires ont ete a la charge de la Mission. Plus tard,
suite a un arrangement, le gouvernement anglais prend a son compte le
salaire du personnel et alloue un subside annuel qui couvre la moitie
des depenses de la Mission. Cette situation dure jusqu'a l'Independance.
Aujourd'hui, toutes les ecoles sont a la charge du gouvernement seychel-
lois.

Il n'y a pas que des pretres capucins qui soient alles travailler aux Seychelles.

Pour diriger les grandes constructions, on fit appel a des freres capucins.
C'est en 1961 que j'arrivai a Mahe, moi, frere Imier Montavon, de Monti-
gnez, avec mon brevet de menuisier et apres avoir vecu un stage d'une annee

sur un chantier et de six mois dans une forge. L'eveque me confia la responsa-
bilite des ateliers de la Mission ainsi que la formation des apprentis. J'ai aussi

surveille la construction de deux petits villages, Belvedere et St-Louis, qui a

ete en grande partie financee par des oeuvres caritatives de notre pays.
Plusieurs ecoles ont ete bäties sous la direction d'un autre Jurassien, le
frere Andre-Marie Koller, de Montsevelier, qui vit actuellement ä Madagascar.

L'ceuvre que j'ai accomplie et qui me tient le plus a. cceur est la fondation
d'un Centre pour la jeunesse masculine de Victoria, la seule ville des Seychelles.

Le Centre, qui a ete construit par les jeunes gens, accueille maintenant
plus de deux cents membres qui paient une cotisation mensuelle de quatre
roupies (une roupie vaut environ trente centimes). Pour le vingtieme anni-
versaire de sa fondation, qui a ete fete en automne 1983, il a ete convenu d'y
admettre les jeunes filles.

Pour la Mission, l'epoque des grandes constructions est terminee. Ses

ateliers ont ete remis ä un groupe d'ouvriers. Je suis en Suisse jusqu'a l'automne
1984 pour suivre une formation de catechiste.

Les capucins suisses ne sont plus les seuls missionnaires aux Seychelles. Le

pere Marcellin et moi-meme assurerons pour quelques annees encore une

presence jurassienne. Mais nous serons certainement les derniers, car le clerge

seychellois prend petit ä petit la releve.

Je regrette qu'il n'y ait pas eu davantage de contacts entre cooperants et
missionnaires jurassiens; cela aurait sürement ete un enrichissement pour les

uns comme pour les autres.
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L'aspect des Seychelles s'est beaucoup modifie depuis l'arrivee des

premiers capucins jurassiens. Le progres materiel, le developpement touristique
et l'autonomie ont balaye la routine et l'isolement comme les houles de la

maree balaient chaque jour les plages paisibles. C'est le signe d'une vitalite
nouvelle, c'est tout un monde qui bouge et qui veut la liberte sous le soleil
eclatant des tropiques.

Frere Imier Montavon

181




	Présence du Jura aux Seychelles par les missionnaires

